
Commune de Watermael-Boitsfort 
Madame Anne DIRIX
Echevine de l’Urbanisme
Place Antoine Gilson, 1
1170               BRUXELLES

V/réf. : URB/8645 (contact : Isabelle VANDEN EYNDE) Bruxelles, le
N/réf. : AVL/CC/WMB-2.96/s.366
Annexe : /

Madame,

Objet : WATERMAEL-BOITSFORT.  Avenue  Wiener,  2A.  Modification  de  la  façade.
Régularisation.

 

En réponse à votre lettre sous référence du 7 mars 2005 réceptionnée le 9 mars 2005, nous avons
l’honneur de porter à votre connaissance qu'en sa séance du 16 mars 2005 et concernant l’objet
susmentionné, notre Assemblée a émis l’avis suivant.

La demande porte sur la modification de la façade d’un bien sis dans la zone de protection de la
maison  communale  de  Watermael-Boitsfort  classée  comme  monuments.  Les  interventions
concernent le déplacement de l’entrée impliquant la démolition d’une allège (afin de répondre aux
contraintes du réaménagement intérieur) et le remplacement de la porte actuelle à battant par une
porte en verre coulissante.

Etant  donné l’absence d’impact  visuel de cette  intervention sur  le bien classé,  la Commission
n’émet aucune remarque particulière ni réserve à son encontre.

Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments distingués.

    A. VAN LOO     J. DEGRYSE
      Secrétaire           Président

C.C. : A.A.T.L. – D.M.S. ; A.A.T.L. – D.U.
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